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Monsieur  Jérôme BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur
Michel PAILLEY, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Nicolas VIDEAU, Madame Jeanine
BARBOTIN,  Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Anne-Lydie  LARRIBAU,  Monsieur
Elmano MARTINS, Madame Florence VILLES, Monsieur Philippe TERRASSIN, Madame Valérie
VOLLAND, Monsieur  Thibault  HEBRARD, Madame Marie-Paule  MILLASSEAU, Madame Lydia
ZANATTA,  Monsieur  Gerard  LEFEVRE,  Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame  Yvonne  VACKER,
Monsieur Guillaume JUIN, Madame Sophie BOUTRIT, Monsieur  Florent  SIMMONET, Monsieur
Hervé  GERARD,  Madame  Aurore  NADAL,  Monsieur  François  GUYON,  Madame  Stéphanie
ANTIGNY,  Monsieur  Karl  BRETEAU,  Monsieur  Nicolas  ROBIN,  Madame  Ségolène  BARDET,
Monsieur François GIBERT, Madame Véronique BONNET-LECLERC, Madame Cathy GIRARDIN,
Monsieur  Sébastien  MATHIEU,  Madame  Elsa  FORTAGE,  Madame  Véronique  ROUILLE-
SURAULT, Monsieur Hugo PASQUET--MAULINARD, Madame Julia FALSE.

Secrétaire de séance : Sophie BOUTRIT

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame  Aline  DI  MEGLIO,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Stéphanie  ANTIGNY,  Madame
Yamina  BOUDAHMANI,  ayant  donné pouvoir  à  Madame Florence  VILLES,  Monsieur  Romain
DUPEYROU, ayant donné pouvoir à Monsieur Karl BRETEAU, Madame Noélie FERREIRA, ayant
donné pouvoir  à  Monsieur  Nicolas VIDEAU,  Madame Mélina  TACHE, ayant  donné pouvoir  à
Madame Sophie BOUTRIT, Madame Fatima PEREIRA, ayant donné pouvoir à Monsieur Elmano
MARTINS,  Monsieur  Bastien MARCHIVE,  ayant  donné pouvoir  à  Monsieur  Jérôme BALOGE,
Monsieur Baptiste DAVID, ayant donné pouvoir à Monsieur Nicolas ROBIN



CONSEIL MUNICIPAL DU   27 janvier 2025
Délibération n° D-2025-3

Direction des Finances Autorisations de programme et crédits de paiement 
(AP / CP) - Ajustements

Monsieur Gerard LEFEVRE, Conseiller municipal expose :

Mesdames et Messieurs,

Vu les articles L.2311-3 et R.2311-9 du Code général des collectivités territoriales ;

Les orientations budgétaires présentées dans le Rapport d’Orientations Budgétaires faisaient état d’un
contexte macroéconomique et d’un projet de loi  de finances 2025 qui allaient peser sur les budgets
communaux.

La Ville  entend  poursuivre ses  programmes ambitieux de transformation urbaine et  d’amélioration du
cadre de vie dont les résultats sont déjà visibles. Mais pour préserver sa capacité à agir dans un contexte
financier fortement modifié, le programme d’investissement a dû être affiné en fonction notamment de
l’avancée des chantiers et des priorités définies pour 2025.

Les opérations d’envergures sont gérées via des autorisations de programme et crédits de paiement
(AP/CP). Il y a donc lieu de procéder à des ajustements sur le séquencement des crédits de paiements
sur 7 AP/CP sur les 10 actuellement mises en œuvre à la Ville de Niort :

- AP/CP Agenda d’Accessibilité Programmée
- AP/CP Port Boinot
- AP/CP Eglise Notre Dame
- AP/CP Centre Technique Espaces Verts et Naturels (CTEVN)
- AP/CP Convention de renouvellement urbain quartier Pontreau / Colline Saint André
- AP/CP Rénovation de l’Hôtel de Ville 
- AP/CP Véhicules et engins 

Les crédits de paiements 2025 des AP/CP suivantes restent donc inchangés :

- AP/CP Nouveau crématorium 
- AP/CP Requalification des espaces publics du Parc Naturel Urbain (PNU) 
- AP/CP Secteur Hôtel de Ville

Par ailleurs, arrivant dans sa phase finale de chantier, il  convient d’ajuster à la hausse le volume de
dépenses de l’autorisation de programment de l’AP/CP Port Boinot, de 398 740 €.

Aucune autre autorisation de programme ne voit son volume global de crédits modifié. Les durées de
chaque AP restent identiques.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver les évolutions du séquencement des crédits de paiement selon les échéanciers figurant en
annexes ;

- engager les crédits de paiement selon les nouveaux prévisionnels figurant en annexes ;

- modifier le volume global de l’autorisation de programment de l’AP/CP Port Boinot pour la porter à
18 460 668,47 € HT (22 152 802,16 € TTC).





















LE CONSEIL
ADOPTE

Pour :              45
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 0

Le Secrétaire de séance

Sophie BOUTRIT

Le Président de séance

Jérôme BALOGE


